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 1. GÉNÉRALITÉS

 1.1. Objet de l'enquête
L'enquête a pour objet de donner les informations sur le dossier, d'entendre et de 

recevoir les observations et réclamations relatives au projet de demande d'autorisation 
environnementale unique en vue d'étendre l'entrepôt actuel de plate-forme logistique sur le 
territoire de la ville de Roye par la société CATELLA LOGISTIC EUROPE. Le présent rapport 
ainsi que l'avis motivé en pièce jointe de la Commissaire-Enquêtrice finalisent l'enquête.

La précédente implantation, de par ses caractéristiques, avait fait l'objet d'une 
déclaration. L'extension projetée porte les caractéristiques à des niveaux de volumes qui 
nécessitent une autorisation environnementale selon la nomenclature des Installations 
Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE).

Ce régime, de ce fait, nécessite la présente enquête publique.

 1.2. Éléments du cadre juridique et administratif

Cadre juridique

Le dossier a été soumis pour décision d'examen au cas par cas à la Préfecture de la 
Somme qui a décidé que le projet n'est pas soumis à étude d'impact dans son arrêté du 19 
mars 2019 (annexe ).

L'arrêté préfectoral du 25 octobre 2019 organise cette enquête (annexe ).

Enquête publique :
Code de l'environnement : articles L.123-3 et suivants,

articles R.123-3 et suivants,
articles R.181-36 et 37.

Projet d''extension d'une plate-forme logistique (ICPE) :  
Code de l'environnement : chapitre II et III du titre II et le titre VIII du livre Ier,

décrets n° 2017-81 et 82.
(liste non exhaustive)

Rubriques de la nomenclature des ICPE concernées :

Rubrique Libellé Caractéristiques de
l'installation totale

Régime Rayon
d'affichage

1510.1 Entrepôts couverts (stockage de matières ou produits 
combustibles en quantité supérieure à 500 tonnes) à 
l'exclusion des dépôts utilisés au stockage de 
catégories de matières, produits ou substances 
relevant, par ailleurs, de la présente nomenclature, 
des bâtiments destinés exclusivement au remisage de 
véhicules à moteur et de leur remorque, des 
établissements recevant du public et des entrepôts 
frigorifiques, le volume des entrepôts étant supérieur 
ou égal à 300 000 m3.

6 cellules (dont 3 en extension) 
pour un total de 525 342 m3 et 
24 080 t de matières 
combustibles.

A 1 km

1530.1 Papiers, cartons ou matériaux combustibles 
analogues, y compris les produits finis conditionnés 
(dépôt de), à l'exception des établissements recevant 
du public. Le volume susceptible d'être stocké étant: 
supérieur à 50 000 m ³ .

Volume maximal :
72 270 m3

A 1 km

   
 E19000178/80                                                            Enquête Publique – Extension d'une plate-forme logistique à ROYE      3/12 



1532.1 Stockage de bois ou matériaux combustibles 
analogues, y compris les produits finis conditionnés et 
les produits ou déchets répondant à la définition de la 
biomasse visés par la rubrique 2910-A, ne relevant 
pas de la rubrique 1531, à l'exception des 
établissements recevant du public. Le volume 
susceptible d'être stocké étant  supérieur à 
50 000 m3 .

Volume maximal :
72 270 m3

A 1 km

2662.1 Polymères (matières plastiques, caoutchoucs, 
élastomères, résines et adhésifs synthétiques) 
(stockage de), le volume susceptible d’être stocké 
étant supérieur ou égal à 40 000 m ³ .

Volume maximal :
72 270 m3

A 2 km

2663.1.a Pneumatiques et produits dont 50 % au moins de la 
masse totale unitaire est composée de polymères 
(matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, 
résines et adhésifs synthétiques) (stockage de)
1. A l'état alvéolaire ou expansé tels que mousse de 
latex, de polyuréthane, de polystyrène, etc., le volume 
susceptible d'être stocké étant
a) Supérieur ou égal à 45 000 m ³ .

Volume maximal :
72 270 m3

A 2 km

A : Autorisation

Identification du demandeur

Le projet d'extension est présenté par la Société CATELLA LOGISTIC EUROPE dont le 
siège social est situé 184 rue de la Pompe à Paris 16ème. Ce groupe est spécialisé dans la 
conception et la maîtrise d'ouvrage déléguée d'opérations de construction et d'aménagement 
de plates-formes logistiques et d'entrepôts pour le compte de tiers.

 1.3. Lieu, nature et caractéristiques du projet
L'implantation du projet se situe dans une zone industrielle à l'ouest du territoire de 

Roye, impasse des bleuets. Il est cadastré ZA n° 20, 32 et 33 et est d'une superficie de 12,10 
ha. Le terrain est bordé par l'autoroute A1 à l'ouest, la route de Villers au sud-est. Un bâtiment 
désaffecté est présent et sera démoli. 

Le projet concerne la construction d'une plate-forme logistique en deux tranches dont 
une première a fait l'objet d'une consultation en 2018 et a été autorisée pour trois cellules d'un 
total d'environ 18 000 m2, de locaux annexes (bureaux, locaux sociaux et locaux techniques), 
d'aires de manœuvre des poids-lourds, des accès au site et une aire de stationnement des 
véhicules du personnel.

La deuxième tranche, en extension, verra la construction de trois cellules 
supplémentaires portant ainsi la totalité de stockage à 35 496 m2. Des aménagements de 
défense incendie seront réalisés par une voirie périphérique, accompagnée des éléments de 
défense incendie. Les éléments de gestion et traitement des eaux de pluies seront constitués 
de noues et bassins.

Les six cellules indépendantes sont d'une hauteur de 14,8 m, chacune de 51 m de 
large et 116 m de profondeur. Elles seront bordées de 40 quais et rampes d'accès plain-pied.

Le terrain sera clos et bénéficiera d'un aménagement paysager.

Les opérations prévues comprennent la réception, le stockage, la préparation de 
commandes et l'expédition de marchandises. Celles-ci se composent de marchandises 
manufacturées, de produits de grandes consommations. Les matériaux stockés seront de 
natures diverses : bois, papier, cartons, matières plastiques (produits non dangereux mais 
inflammables).
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 1.4. Composition du dossier

Le dossier soumis à l’enquête publique comporte les pièces suivantes :

1. Le dossier :
 la lettre de demande,
 l'étude d'incidence :

◦ descriptions (état actuel, incidences directes et indirectes, temporaires, 
permanentes du projet sur l'environnement – mesures d'évitement, de 
réduction et de compensation des incidences),

◦ évaluation des risques sanitaires,
 l'étude des dangers,
 le descriptif du site en cas d'arrêt définitif de l'installation,
 les annexes.

2.  Les annexes :
 1 – plan des abords,
 2 – actes et justificatifs administratifs,
 3 – plans de masse et de détail,
 4 – analyse de la conformité – périmètres d'isolement,
 5 – étude de délimitation de zones humides,
 6 – étude géotechnique,
 7 – analyse du risque foudre,
 8 – échelle de cotation,
 9 – zones d'effet des phénomènes dangereux. 

3. La note de présentation non technique : 
 présentation du pétitionnaire et du projet,
 localisation,
 impacts temporaire,
 impact visuel et urbanisme,
 protection du milieu naturel,
 origine et utilisation de l'eau,
 rejets en eau,
 rejets dans l'air,
 bruit et vibration,
 déchets,
 transport,
 risques et pollution.

4.  Le résumé non technique de l'étude d'incidence :
 présentation du pétitionnaire et du projet,
 localisation,
 impacts temporaire,
 impact visuel et urbanisme,
 protection du milieu naturel,
 origine et utilisation de l'eau,
 rejets en eau,
 rejets dans l'air,
 bruit et vibration,
 déchets,
 transport,
 risques et pollution.
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5. Le résumé non technique de l'étude de dangers :
 description de l'établissement et de l'environnement, 
 analyse des risques,
 quantification des effets redoutés et calcul des distances à risque.

Le dossier a été jugé complet et recevable par l'inspection des installations classées 
(Direction Départementale de la Protection des Populations – Service Santé, Protection 
Animale et Environnement) le 30 septembre 2019 après le dépôt d'un premier dossier jugé non
régulier le 08 juillet 2019.

 1.5. Rapport de l'inspection des installations classées (synthèse) 

 Renseignements généraux

La société CATELLA LOGISTIC EUROPE est spécialisée dans la conception et la 
maîtrise d'ouvrage déléguée d'opérations de construction et d'aménagement de plates-formes 
logistiques et d'entrepôts pour le compte de tiers.

Elle est visée par les rubriques 1510-2, 1530-2, 1532-2, 2662-2, 2663-1-b, 2663-2-b, 
2925. Elle est réglementée par l'arrêté préfectoral d'enregistrement du 08 janvier 2019.

L'extension projetée comportera trois cellules de 5 916 m2 chacune, des locaux 
annexes, des aires de manœuvre poids-lourds, une aire de stationnement des véhicules du 
personnel ainsi que des accès sortants et entrants.

Une voie pompier, des éléments de défense incendie et des éléments de gestion des 
eaux de pluie sont également prévus.

Ces activités relèvent de la législation des Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement et sont soumises à Autorisation.

 Avis sur le caractère régulier du dossier

Une demande de compléments a été adressée à l'exploitant par courrier en date du 08 
juillet 2019 qui fixait un délai de réponse de trois mois. L'exploitant a répondu le 12 août 2019.

Le dossier comporte les pièces exigées.

Le projet est soumis a étude d'incidence. La décision de non soumission à étude 
d'impact a été rendue le 19 mars 2019.

Les services suivants ont été saisis pendant la phase d'examen préalable :
– l'ARS a émis un avis favorable le 20 juin 2019, 
– la DDTM a émis un avis favorable le 26 juin 2019,
– le SDIS a émis un avis défavorable le 4 juin 2019, re-consulté après compléments un avis 

favorable a été donné le 27 août 2019.

 Proposition de l'inspection

Détermination du rayon d'action de l'enquête publique : communes de Roye, 
Goyencourt, Villers-lès-Roye, Saint-Mard, Laucourt et Carrépuis.

Le délai d'enquête publique est fixé à 15 jours.
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 1.6. Modalités et bilan de la concertation

La concertation préalable n'est pas obligatoire pour ce type de dossier conformément à 
l'article L.300-2 du code de l'urbanisme.

Cette concertation a déjà été réalisée lors de la création de la zone d'activités dans 
laquelle le projet est envisagé.
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 2. ORGANISATION ET DÉROULEMENT DE L'ENQUÊTE PUBLIQUE

 2.1. Désignation de la Commissaire-Enquêtrice

Madame Sylviane BRUNEL, Commissaire-Enquêtrice, a été désignée par Madame la 
Présidente du Tribunal Administratif par décision en date du 14 octobre 2019, décision reprise 
dans l'arrêté préfectoral en date du 25 octobre 2019 (annexe ).

 2.2. Modalités de l'enquête publique

L'enquête a été prescrite par l'arrêté préfectoral du 25 octobre 2019 pour une durée de 
quinze jours selon les conclusions du rapport de l'inspection des Installations Classées.

Les pièces du dossier et un registre d'enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé, 
ont été à la disposition du public au siège de la mairie de ROYE du lundi 25 novembre 2019 
– 15h30 au mardi 10 décembre 2019 – 18h30 (soit 16 jours consécutifs),

➢ aux heures d'ouverture habituelles de la mairie :
• du lundi au jeudi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30,
• le vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30.

➢ pendant les permanences de la Commissaire-Enquêtrice :
• le lundi 25 novembre 2019 de 15h30 à 18h30,
• le samedi 30 novembre 2019 de 09h30 à 12h30,
• le mardi 10 décembre 2019 de 15h30 à 18h30

Les pièces du dossier pouvaient également être consultées sur le site de la Préfecture
(adresse mentionnée sur l'avis d'enquête du 25/10/2019).
Les observations ont pu également être adressées par écrit à la Commissaire-

Enquêtrice, soit par courrier ou courriel sur l'adresse indiquée dans l'arrêté préfectoral 
d'enquête (pref-enquetespubliques@somme.gouv.fr). Il n'y en a pas eu.

 2.3. Information du public – Publicité
 
L'arrêté préfectoral prescrivant l'enquête a été affiché sur les lieux habituels 

d'information  publique de la commune de Roye (panneau intérieur) et dans les communes 
concernées par le projet : Carrépuis, Goyencourt, Laucourt, Saint-Mard et Villers-lès-Roye. 

L'enquête publique a été annoncée également par voie d'affiche réglementaire - article 
R.123-9 du Code de l'environnement - (annexe ) sur le lieu d'implantation, impasse des 
Bleuets. 

Enquête publique  :

La publicité en a été faite par insertion dans la presse habilitée, à savoir  :
 - Le Courrier Picard, quotidien n° 80807 

du 08/11/2019.
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- Picardie la Gazette, hebdomadaire n° 99661
du 06/11/2019. 

Rappel en cours d'enquête  : 
- Le Courrier Picard quotidien  n° 80807

            du 29/11/2019.
- Picardie la Gazette, hebdomadaire n° 99661 

du 27/11/2019.

 

 2.4. Information de la Commissaire-Enquêtrice

La commissaire-enquêtrice s'est rendue à la Préfecture de la Somme le 21 octobre 
2019 pour recevoir le dossier et déterminer les dates de permanences. Le registre d'enquête a
été paraphé.

L' étude du dossier a pu se faire à partir de cette date.

 2.5. Permanences de la Commissaire-Enquêtrice

La Commissaire-Enquêtrice a assuré un total de 3 permanences de chacune 3 heures.

➢ le lundi 25 novembre 2019 de 15h30 (ouverture de l'enquête) à 18h30,
➢ le samedi 30 novembre 2019 de 09h30 à 12h30,
➢ le mardi 10 novembre 2019 de 15h30 à 18h30 (clôture de l'enquête).

 2.6. Déroulement de l'enquête

Le dossier et le registre d'enquête publique ont été tenus à la disposition du public du
25 novembre au 10 décembre 2019 aux heures d’ouverture de la mairie et des permanences
assurées par la Commissaire-Enquêtrice ainsi que sur le site préfectoral.

Les permanences de la Commissaire-Enquêtrice ont été clairement annoncées et les
accès facilités à quiconque aurait souhaité avoir accès au dossier et formuler des informations
ou réclamations.

Les remarques et observations éventuelles sont consignées sur le registre d’enquête,
page 2. Il n'y en a eu aucune.
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 3. OBSERVATIONS ET RÉCLAMATIONS DU PUBLIC MENTIONNÉES
AU REGISTRE D'ENQUÊTE ET COMMENTAIRES DE LA

COMMISSAIRE-ENQUÊTRICE

 3.1. Analyse et observations de la Commissaire-Enquêtrice

 a) Procédure d'enquête et participation du public
Bien que l'enquête ait été annoncée par toutes les mesures légales prescrites ; deux 

insertions dans deux journaux locaux, affichage en mairie (annexe ), sur les lieux de 
l'implantation du projet (annexe ), elle n'a fait l'objet d'aucun commentaire.

Les affichages dans les mairies des communes concernées par le rayon de 2 km autour
du projet ont été effectués pour les communes de :

- Carrepuis, 
-  Laucourt, 
- Villers-les-Roye.

Pour les autres communes les certificats n'ont pas encore été transmis à l'heure 
actuelle.

Je me suis interrogée sur cette désaffection du public que j'impute 
principalement au fait que le projet s'intègre dans un tissu de zone d'activités déjà 
occupée et que, outre une circulation de poids-lourds plus importante, il n'y aura aucun
impact sur la population environnante.

 b) Le projet et le dossier soumis à l'enquête

En préambule ; une bibliographie et un glossaire aident à la compréhension du dossier.
La lettre de demande, très complète, donne toutes les indications sur le demandeur, la 

localisation et la nature du projet, son classement en ICPE (Installation Classée pour la 
Protection de l'Environnement) ainsi que la gestion des eaux pluviales.

Le fonctionnement de l'entrepôt est détaillé et les capacités techniques et financières du
demandeur sont présentes.

Les plans fournis permettent de localiser le projet et ceux de l'entrepôt donnent les 
détails du fonctionnement et de l'aspect du bâtiment.

Toutes les mesures de sécurité, notamment incendie, sont décrites dans le respect des 
prescriptions du SDIS (Service Départemental d'Incendie et de Secours). 

Au vu de tous les élément du dossier j'estime l'implantation du projet logique et 
légitime.

 c) Impacts du projet

Ce projet est situé dans une zone industrielle, de par la nature des produits stockés, il 
n'y a aucun impact supplémentaire.

Par une décision d'examen au cas par cas, la Préfecture de la Somme a jugé le projet 
non soumis à étude d'impact.

Les mesures de prévention incendie ont été complétées.
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J'estime que ce projet ne portera pas de préjudices aux riverains de la zone.
Seul le risque incendie est à craindre mais toutes les mesures seront prises pour

éviter et lutter contre cette éventualité.

 d) Remise en état du site, cessation d'activité

A la fin du dossier la remise en état du site par cessation d'activité est décrite :
– restitution du terrain en terrain de type industriel,
– marchandises et déchets seront évacués,
– les machines et matériels revendus,
– nettoyage de tous les assainissements,
– la clôture sera maintenue,
– un diagnostic de qualité des sols sera effectué et un enlèvement de pollutions 

éventuelles réalisé.

La remise en état semble complète et ne soulève pas d'observations de ma part.

 3.2. Observations du public recueillies

 e) Première permanence le lundi 25 novembre 2019
Aucune personne ne s'est présentée lors de cette permanence.

 f) Deuxième permanence le samedi 30 novembre 2019
Aucune personne ne s'est présentée lors de cette permanence.

 g) Troisième et dernière permanence le mardi 10 décembre 2019
Aucune personne ne s'est présentée lors de cette permanence.

 3.3. Clôture de l'enquête

L'enquête s'est terminée le mardi 10 décembre 2019 à 18h30. 

 La Commissaire-Enquêtrice a signé la clôture du registre d'enquête.

 3.4. Procès-verbal des observations et réponses apportées

Le procès-verbal a toutefois été établi et adressé au Maître d'Ouvrage par courrier 
recommandé avec accusé de réception le 13 décembre 2019 avec une question de la 
Commissaire-Enquêtrice :

« qu'avez-vous prévu, en cas d'incendie, pour la gêne occasionnée par les fumées, 
notamment sur la sécurité de l'autoroute proche ?
Quelles consignes particulières envisagez-vous de prendre à cet effet ? »

Le délai de réponse a été porté au 30 décembre 2019.

La réponse est parvenue par courriel le 30 décembre 2019 :
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« Nous avons bien reçu votre courrier le 18 décembre et je vous prie de m’excuser pour
ma réponse tardive.

Pour répondre à votre question relative aux éventuels dégagements de fumées en 
direction de l’autoroute en cas d’incendie, plusieurs éléments permettent de limiter ce risque 
éventuel envers la circulation autoroutière :

1. Un écran végétal sur toute la limite jouxtant le domaine autoroutier existe 
aujourd’hui. Il sera conservé.

2. L’autoroute A1 est situé à 87,10m NGF. Le niveau 0 de notre bâtiment est 
implanté à 87,90m NGF, soit 0,80m au-dessus de l’autoroute. La hauteur à l’acrotère 
du bâtiment sera elle de 102,70m NGF.

3. Enfin, les vents dominants sur zone sont de secteur SO, les fumées seraient 
donc poussées à l’opposé de la direction de l’autoroute. »

Les conclusions et l'avis motivé de la Commissaire-Enquêtrice ainsi que les annexes 
figurent sur deux documents séparés.
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